
Importation de 

~~l!:orerto 
Madere. 

Ordonnance relative a I'Importatlon de Vln d 'Oporto, anglice 
" Port," et Vin de Mad6re, anglld "Madeira." 

La Cour, vu l'approbation des Etats, miles les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a l'importation de Vin d'Oporto anglice 
"Port" et Vin de Madere anglice "Madeira," passee 
le 24 octobre 1923, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

Vu le traite de Commerce entre la (irande Bre­
tagne et le Portugal, et l' Acte du Parlement Britan­
nique dit "Anglo-Portuguese Commercial Treaty 
Act, 1914," la Cour, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, a oTdonne et ordonne :-

x~Tr~B Il est de£endu d'importer dans cette lIe et dans lea 
~~I.~po~<?'POrto" lIes de Serk, d'Herm ,et de Jethou, ou d'y vendre ou 
~e~~' ou d'y exposer en vente ou d'y garder pour etre vendu 
~~::~f~~ du vin ou liqueur designe comme " Vin d'Oporto " ou 
produits du "Vin de Madere" ou "Port" ou "Madeira" a. PoIt!Igal ou de 
)(adMe. moins que tel vin ou liqueur ne soit respectivement 

du produit du Portugal ou de l'lle de Madere. 



Pourvu toutefois qu'il sera une defense valable a 193L 

des procedures intentees a l'egard du vin ou autre Detense 

liqueur faussement designe en contravention a cette ~:~~~~~~es 
Ordonnance s'il est prouve, ~~:~:ntron 

a cette 
Ordonnance. (a) que le vin ou autre liqueur a eM imporM ou 

garde seulement pour etre re-exporM, ou 
exporM hors du Bailliage, ou, 

(b) dans le cas OU le vin ou autre liqueur soit 
vendu ou expose en vente ou garde pour etre 
vendu dans les douze mois apres la passation 
de cette Ordonnance que la designation y fut 
appliquee licitement avant que cette Ordon­
nance vint en force. 

Toute personne trouvee coupable d'infraction de P~nalite. 
cette Ordonnance sera passible d'une amende qui 
n'excedera pas £10 stg., en outre la confiscation du vin 
ou de la liqueur. 

E I fi · li I Applloation t seront es amendes et con scatlOns app cab ea des amendes. 

moitie a Sa Majeste et moitie aux Etats. 




